
Le projet, d’un montant total 

d’investissements de 148 421 €   

sera financé par le Fonds Avenir 

Bio à hauteur de 93 732 € .

Le réseau national Invitation à la ferme, créé sous forme de SAS en

2015, compte 36 fermes adhérentes en 2025. La société souhaite

faciliter l’arrivée de nouvelles fermes en ultra frais (UF) et sécuriser

les nouveaux modèles économiques en fromages et glaces au lait

de vache dans les deux prochaines années. Pour cela, elle va

investir dans du matériel de dosage pour les crèmes glacées, de

conditionnement, pasteurisation pour l’ultra frais et de morgeage

pour les fromages. Parmi les fermes adhérentes ou futures

adhérentes qui pourront bénéficier de ces équipements, 6 sont

situées en Bretagne et en Pays de la Loire.

Le porteur de projet : SAS Invitation à la ferme 

INVITATION A LA FERME

Pour plus d’informations sur le Fonds Avenir Bio :

Financer son projet - Agence Bio

Points forts par rapport aux 

critères du Fonds Avenir Bio :

• Fermes 100% bio

• Diversification de la gamme de 

produits et création de valeur 

ajoutée pour les fermes

• Sécurisation de la filière lait

• Débouchés en RHD

Bassin(s) de production

Localisation du porteur 

de projet

Principales régions concernées :

Bretagne et Pays de la Loire       

LAURÉAT 2025 du FONDS AVENIR BIO

Structuration des filières biologiques françaises

SCHÉMA DE FILIÈRE
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Le projet se déroule de novembre 2024 à 
décembre 2026
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